[image: E:\Gegevensbestanden\Werk\Brochure\Nieuwsbulletin\LOGO PANTONE REFLEXkopie.jpg]
 (
Notre mission est de veiller 
à la sécurité de la chaîne alimentaire et à la qualité de n
os aliments, afin de protéger la santé des hommes, 
des animaux et des plantes.
.
Agence fédérale
pour la Sécurité
de la Chaîne alimentaire
Administration Centrale
Section Import Ex
port
CA-Botanique – 
Food Safety Center
   
Boulevard du Jardin botanique 55,
    1000 Bruxelles
    Tél. 02/211 82 11
Fax 02 211 84 68
info@afsca.be
www.afsca.be
)


FORMULAIRE DE DEMANDE de notification d’un envoi depuis la Belgique vers un autre Etat-membre d’un aliment pour animaux non autorisé (échange intracommunautaire) 

Compléter entièrement le formulaire et l’envoyer à la DG contrôle – Service Import-Export (Import.Export@favv-afsca.be)
La demande doit avoir lieu au moins 2 jours ouvrables avant le départ planifié de l’envoi.


	
Objet :
	
Envoi intracommunautaire d’un additif1 - prémélange1 - aliment composé1 



1biffer les mentions inutiles 


	Nom, adresse et numéro d’unité d’établissement de l’opérateur d’origine 
	[Nom, adresse et numéro d’unité d’établissement]


	Nom du responsable 
(+ numéro de téléphone)
	[Nom + numéro de téléphone]




informe l’AFSCA de l’envoi suivant :

	quantité
	[kg]


	produit (+numéro de lot)
	[dénomination + numéro de lot]


	Composant non autorisé
	[substance non autorisée dans l’UE]


	Nom et adresse de l’opérateur de destination + n° d’agrément  (le cas échéant)
	[Nom et adresse, numéro d’agrément]


	Date d’envoi

	[date]




	Nom et adresse du transporteur  
	[Nom et adresse]


	Identification du moyen de transport

	[numéro de plaque, nom du bateau, …]



	Date prévue de l’arrivée de l’envoi :

	[date]



Le responsable mentionné ci-dessus déclare que les données reprises sur ce formulaire sont correctes et complètes et qu’elles correspondent aux marchandises envoyées.

Date :
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